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Dans le cadre du plan de relance, un guichet de subvention est ouvert pour aider les entreprises industrielles à
s’équiper pour améliorer leur efficacité énergétique.

L’objectif de ce dispositif est de permettre à des entreprises industrielles de toutes tailles d’obtenir simplement des
subventions pour leurs projets d’efficacité énergétique d’une valeur de moins de 3 millions d’euros. L’aide sera
attribuée par l’Agence de Services et de Paiements (ASP) sur la base d’une procédure simple : après vérification
préalable de l’éligibilité sur la base du devis, les paiements seront versés sur la base des factures.

Le guichet est ouvert à l'adresse suivante.

Vous trouverez toutes les informations au sujet de ce dispositif sur le site de la DGE 

Vous trouverez également une brochure présentant les principaux dispositifs mis en œuvre pour accompagner les
efforts de décarbonation des entreprises.
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https://www.asp-public.fr/aide-en-faveur-des-investissements-de-decarbonation-des-outils-de-production-industrielle
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/actualites/france-relance/guichet-de-subvention-pour-l-efficacite-energetique-des-entreprises
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/decarbonation/09-11_guide_decarbonation_v7.pdf
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/secteurs-d-activite/industrie/decarbonation/09-11_guide_decarbonation_v7.pdf

